
TARIFS ACCUEILS DE LOISIRS – Annéxés à la délibération du conseil municipal du 14 avril 2018

Enfant de 

Guillestre

Enfant de Guillestre 

titulaire de la carte 

jeune avec n°CCAS

Enfant non 

domicilié à 

Guillestre

1er enfant

Semaine 87 64 100

Journée 21 15,5 24

Demi-journée (Mercredis) 10 6,5 12

Demi-journée + Repas (Mercredis) 14,5 11 16,5

Plage de 2 heures (Mercredis) 5 3,5 6

A partir du 2ème enfant

Semaine 73 53 85

Journée 17 12,5 21

Demi-journée (Mercredis) 8 5,5 10

Demi-journée + Repas (Mercredis) 12,5 10 14,5

Plage de 2 heures (Mercredis) 4 3 5

1er enfant

Semaine 64,5 41,5 77,5

Journée 16,5 11 19,5

A partir du 2ème enfant

Semaine 50,5 30,5 62,5

Journée 12,5 8 16,5

Nuitée – tarif par nuit 10 10 10

Garderie du matin - 7h45-8h30 1 1 1

Si les parents fournissent le repas (allergie, 

inscription d'urgence): - 4,5€ par repas


